
 
 

Communiqué de presse 
 

RÉUNICA se mobilise en faveur des personnes  
victimes de traumatismes crâniens légers 

Résultats de l’étude Inserm sur les traumatismes crâniens légers,  
menée en partenariat avec RÉUNICA et le CHU de Bordeaux  

 
Paris, le 27 septembre 2011 - Avec le soutien du Groupe RÉUNICA, acteur majeur de la retraite, prévoyance et santé, 

l’Inserm (Institut national de la santé et de la recherche médicale) vient de publier les résultats d’une étude sur les 

traumatismes crâniens légers. Mené en collaboration avec le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux, ce 

travail de recherche a révélé l’efficacité d’un test sanguin permettant de prévenir les risques de santé aggravés 

pouvant intervenir suite à un traumatisme crânien léger. Cette étude, financée principalement par le Groupe 

RÉUNICA, s’inscrit pleinement dans une démarche de prévention santé, axe majeur de la politique de protection 

sociale du Groupe. 
 

Dans le cadre de sa stratégie de protection sociale, RÉUNICA s’associe à l’Inserm pour optimiser la prise en charge 

et le suivi des traumatisés crâniens légers  
 

Un contexte actuel lourd et coûteux : le traitement des traumatisés crâniens légers est une question de santé 

publique 

Chaque année en France, les services d’urgences des hôpitaux reçoivent environ 150 000 personnes victimes d’un 

traumatisme crânien, dont 90% sont considérés comme légers. Néanmoins, ces derniers peuvent être responsables 

d’hémorragies cérébrales entraînant un risque de handicap sévère quelques semaines ou quelques mois après le choc. 

Dans ce contexte, la prise en charge des patients s’effectue par un scanner cérébral, qui s’avère être une solution coûteuse 

et imprécise sur le long terme. En effet, ce type d’examen ne révèle des lésions significatives que dans moins de 10% des 

cas.* 
* Données Inserm 
 

Une action-recherche met en exergue une solution plus sûre et plus économique pour l’avenir 

Menée auprès de 1500 patients adultes du service des urgences du CHU de Bordeaux, sur une période de 15 mois, l’étude 

a permis de confirmer la pertinence d’une solution alternative : un test sanguin simplifié, peu coûteux** et efficace, 

permettant de déceler une protéine, nommée S-100B, dans la circulation sanguine. Le dosage de cette protéine, via une 

simple prise de sang, suffit à informer de la gravité du traumatisme, donnant la possibilité aux professionnels de santé de ne 

pratiquer un scanner qu’à un nombre réduit de patients, ceux qui présenteraient un risque réel de complication. Les autres 

patients, quant à eux, pourront rentrer à leur domicile sans risque.  
 

** Coût du test : environ 15€, soit dix fois moins cher qu’une consultation scanner cérébral, avec la possibilité d’obtenir les résultats en moins d’une heure 

 

RÉUNICA fait de la prévention une priorité pour permettre à chacun de devenir acteur de sa santé 

 

« Les accidents de la route sont la première cause de traumatismes crâniens légers et touchent notamment les jeunes. 

Cependant, les chutes font des personnes âgées un public particulièrement exposé. C’est ainsi que RÉUNICA s’est associé 

à l’équipe Inserm « Prévention et prise en charge des traumatismes », dans le but de contribuer à favoriser les conditions 

de reprise d’activité pour les actifs suite à un traumatisme, mais également celles améliorant la vie à domicile des 

personnes âgées », précise Ghislaine Nicolas, Responsable des Activités sociales de la Délégation de Bordeaux du Groupe 

RÉUNICA. Cette démarche s’inscrit pleinement dans la politique de prévention de RÉUNICA, qui a pour objectif de 

préserver l’autonomie des personnes âgées, en favorisant l’émergence de réponses adaptées et innovantes.  
 

RÉUNICA protège plus de 7 millions de personnes en retraite, prévoyance et santé. Les actions initiées par le Groupe 

traduisent sa volonté d’accompagner les personnes à chaque étape de leur vie, pour une meilleure prévention de leur 

santé. 
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A propos de RÉUNICA : 
 

RÉUNICA est un Groupe de protection sociale qui exerce une expertise dans les domaines de la Santé, la Prévoyance, 
l’Epargne-retraite et la Retraite complémentaire. Le Groupe gère 8,3 milliards d’actifs financiers, plus de 630 000 contrats 
d’entreprises et 1,6 million de retraités. L’institution RÉUNICA Prévoyance gère l’accord de branche des régimes de 
prévoyance complémentaire des intérimaires cadres et non cadres. 
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